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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-02-17-00194 Référence de la demande : n°2022-00194-051-001

Dénomination du projet : autorisations de captures de papillons diurnes dans le cadre du PNA régional PACA

Lieu des opérations :    Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Bénéficiaire : CEN PACA – coordination Sonia RICHAUD pour 44 opérateurs potentiels

MOTIVATION ou CONDITIONS

Nature de l’opération
Il s’agit d’une demande de dérogation espèces protégées établie à des fins scientifiques visant 15
Lépidoptères diurnes (13 rhopalocères et 2 zygènes), en cohérence directe avec les actions du
Plan national d’actions (PNA) en faveur des « Papillons de jour ». Le territoire concerné est la ré-
gion Provence-Alpes-Côte d’Azur, les départements concernés sont précisés en fonction des es-
pèces visées par la demande. Le formulaire de demande est accompagné d’une notice technique
et scientifique parfaitement circonstanciée, illustrée et référencée.

L’intérêt public majeur de cette demande est de nature environnementale et sociétale. Il réside
dans l’exemplarité et la cohérence des mises en œuvres des politiques publiques en matière de
protection et de conservation de la biodiversité.

Les enjeux environnementaux
Les espèces concernées dans le dossier sont :

1) Les espèces dont les individus et leurs habitats sont protégés :  

• L’Alexanor - Papilio alexanor

• La Diane - Zerynthia polyxena

• Le Semi-Apollon - Parnassius mnemosyne

• L’Apollon - Parnassius apollo

• L’Azuré de la sanguisorbe - Phengaris (= Maculinea) teleius

• L’Azuré du serpolet - Phengaris (= Maculinea) arion

• La Bacchante - Lopinga achine

2) Les espèces dont seuls les individus sont protégés :

• La Zygène cendrée - Zygaena rhadamanthus

• La Zygène de la Vésubie - Zygaena brizae

• Le Petit Apollon - Parnassius corybas

• La Proserpine - Zerynthia rumina

• Le Solitaire - Colias palaeno

• La Piéride de l’aethionème - Pieris ergane

• l’Azuré de la croisette - Phengaris (= Maculinea) alcon

• Le Damier de la succise - Euphydryas aurinia
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Par ailleurs, 2 espèces et 3 sous-espèces de la région sont concernées par l’Arrêté du 6 janvier
2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne peut être dé-
rogé qu’après avis du Conseil national de la protection de la nature :

• Phengaris teleius

• Pieris ergane

• Papilio alexanor destelensis Nel & Chauliac, 1983

• Parnassius corybas gazeli Praviel, 1936

• Parnassius mnemosyne cassiensis Siépi, 1909

Ainsi, pour l’ensemble de ces taxons, le CEN PACA sollicite une autorisation exceptionnelle de
capture temporaire ou définitive, à des fins scientifiques, pour trois ans et pour l’ensemble de la ré-
gion PACA (département précisé en fonction des partenaires dans la partie « Identité des manda-
taires chargés des opérations). Cette demande d’autorisation de capture d’espèces protégées in-
tervient uniquement dans le cadre de programmes scientifiques menés en région et coordonnés
par la DREAL dans le cadre de la déclinaison du PNA « Papillons de jour ».

Il est précisé dans le dossier qu’aucun individu ne sera prélevé dans des Parcs nationaux ou dans
des Réserves naturelles nationales et que les bilans annuels (2022-2023-2024) des opérations se-
ront synthétisés et centralisés par le CEN PACA puis envoyés à la DREAL PACA et enfin, que les
données seront reversées à la base régionale du SINP (Silène) par le mandataire ou, à défaut par
la structure coordinatrice.

Après analyse du dossier, le CNPN donne un avis favorable à la demande de dérogation as-
sorti de compliments pour la clarté et la précision du dossier puis, de deux recommandations pure-
ment formelles : 

• en préambule, veiller à relier la nature des opérations soumises à dérogation (captures, ma-
nipulations, prélèvements…) avec les actions du PNA « Papillons de jour » (numéro, titre, objectif)
afin de bien justifier la demande au regard des attentes nationales en matière de conservation ;

• en conclusion, veiller à faire connaître la conduite et les résultats de ce travail coordonné,
auprès des autres déclinaisons régionales du PNA en relayant les rapports intermédiaires d’exé-
cution à l’animation nationale et au référent CNPN du PNA.

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel Métais

AVIS : Favorable [�] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]

Fait le : 22 mars 2022 Signature :


